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DIRECTIVE 2001/29 : COMITE DE CONTACT DE L’ARTICLE 12 

CONSULTATION  DU 11 OCTOBRE 2004 SUR LA COPIE PRIVEE
COMMENTAIRES DU GESAC

Introduction - remarques préliminaires
Les services de la Commission ont organisé le 11 octobre 2004 une consultation des milieux intéressés au sujet de la transposition, dans les Etats membres, de l’article 5.2.b) de la Directive du 22 mai 2001 relative à l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et des droit voisins dans la société de l’information (ci-après la Directive), et plus précisément sur la compensation équitable due au titre de la copie privée.

Cette consultation a été organisée dans le cadre et à la veille de la réunion du Comité de Contact institué par l’article 12 de la Directive. 

Bien que la question des modalités de perception et de distribution de la rémunération pour copie privée par les sociétés de gestion ne relève pas directement de la compétence du Comité de Contact, et n’ait été mentionnée à l’ordre du jour de la réunion que de façon incidente, il nous est parvenu que certains Etats membres auraient souhaité avoir de plus amples informations sur le sujet. C’est bien volontiers que le GESAC développe cet aspect dans la présente contribution.

Par ailleurs, nous souhaitons souligner que les débats sur la copie privée sont souvent faussés par la présentation de chiffres qui ne reflètent que partiellement voire pas du tout la réalité du marché. 

***

A des fins de clarté, la présente contribution suit l’ordre des différents points de l’agenda de la réunion du 11 octobre 2004 :

1.
Article 5.2 (b) – copie privée et considérants relatifs

1.1
L’étendue et la définition de la copie privée
Il convient tout d’abord de bien distinguer le domaine de l’exception pour copie privée et les actes de reproduction et de communication au public qui sont soumis au monopole des titulaires de droits. Ainsi la mise à disposition (« upload ») et le téléchargement (“download”) des œuvres sur Internet relèvent bien du droit exclusif des auteurs ; les copies subséquentes de l’œuvre téléchargée sur ordinateur (par exemple sur un CD vierge ou un baladeur numérique) relèvent de l’exception de copie privée dès lors que les conditions de l’article 5.2.b) de la Directive sont réunies.
L’article 5.2.b) retient à cet égard des critères suffisamment clairs, tant en ce qui concerne la personne qui réalise la copie, que le but qu’elle poursuit et les moyens qu’elle utilise. En outre, en vertu de l’article 5.5 de la Directive, l’exception ne peut s’appliquer que si elle répond aux conditions du test des trois étapes.

1.1.1 La personne: il doit s’agir d’une personne physique, à l’exclusion des personnes morales; ceci exclut notamment du champ d’application de l’exception les copies réalisées par des officines de reproduction (copy-shops) et implique que le copiste agisse par lui-même et non par le truchement, avec le concours ou dans les locaux d’un professionnel.

1.1.2
Le but: l’exception autorise les personnes physiques à effectuer des copies d’œuvres et à utiliser ces copies « pour un usage privé ». 
Ce concept d’ « usage privé » peut raisonnablement être compris comme couvrant l’utilisation de la copie par une personne physique avec les membres de sa famille. L’article 5.2(b) ne doit pas être interprété de telle manière qu’une personne physique puisse transmettre la propriété ou la possession (donner ou prêter) de sa copie à un tiers
. 
Par ailleurs, les copies ne peuvent être effectuées à des fins directement ou indirectement commerciales. 
1.1.3
Le support : une particularité de la Directive (notamment par rapport à la loi américaine) réside dans l’utilisation des termes “tout support”. 

Ce faisant, l’article 5.2.b) n’exclut pas les dispositifs dont le but n’est pas seulement de faire des copies privées d’œuvres mais aussi de faire des enregistrements de données numériques non protégées (dispositifs dits « à usages multiples », tels que CD et DVD data, PCs, disques durs d’ordinateurs, appareils équipés de mémoires tels que agendas, téléphones mobiles, etc.).

La prise en compte de ces dispositifs à usages multiples se justifie d’autant plus qu’il n’est plus vraiment possible aujourd’hui de distinguer les dispositifs d’enregistrement destinés aux consommateurs et utilisés à des fins privées, de ceux destinés au marché professionnel et effectivement utilisés à des fins professionnelles
.
Les représentants de l’industrie électronique arguent que l’élargissement des systèmes de redevance aux nouveaux produits numériques est un frein au développement de la Société de l’Information, des matériels et dispositifs numériques et des DRMs. 

Or jamais le droit d’auteur n’a freiné l’essor d’une quelconque technologie; et aucune étude ne démontre à notre connaissance de corrélation directe entre les régimes de rémunération pour copie privée et le développement du marché des appareils et supports d’enregistrements ou des mesures de protection techniques (MTP) et des DRMs. 
Ainsi en France, trois années d’application du régime de redevance n’ont pas empêché que le marché du CDR-data dépasse 200 millions d’unités en 2004. On note par ailleurs que les DRMs ne sont pas davantage développés dans les pays de l’Union où des régimes de copie privée n’existent pas. Les raisons du lent développement des DRMs tiennent davantage aux faiblesses inhérentes aux technologies, c’est-à-dire en particulier aux questions de sécurité et d’interopérabilité, et d’acceptation des consommateurs (voir nos commentaires sous 4.1).

1.1 .4
Le test des 3 étapes
L’exception de copie privée n’est applicable que dans certains cas spéciaux qui ne portent pas atteinte à l’exploitation normale de l’œuvre ni ne causent un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du titulaire de droit. Ces 3 conditions sont indépendantes, distinctes et cumulatives. 
Dans une décision rendue en 2000 dans une affaire de droit d’auteur opposant l’Union Européenne aux Etats-Unis, un Panel de l’OMC a interprété le test des 3 étapes dans une optique protectrice des créateurs quant à l’appréciation de savoir si l’exception en cause porte atteinte à l’exploitation normale de l’œuvre ou cause un préjudice injustifié aux intérêts légitimes des titulaires de droits
.
Plus récemment, dans une affaire concernant la copie d’une œuvre cinématographique éditée sur DVD, un tribunal en France a affirmé, au vu de l’article 5.2.b) de la Directive communautaire, que la Directive n’a pas pour effet de reconnaître et encore moins d’instaurer un droit général à la copie privée puisqu’elle stipule que l’exception doit être conforme au test des 3 étapes
. En l’espèce, le tribunal a reconnu que l’exploitation commerciale d’un film sous forme de DVD fait partie d’une exploitation normale de ce film, que la copie du film édité sur DVD ne peut que porter gravement atteinte à cette exploitation, et que le dispositif de protection du DVD est tout à fait conforme à la loi.

1.2.
Copie privée légitime

Pour l’industrie de l’électronique, les redevances doivent compenser le préjudice subi du seul fait de la copie privée effectuée à partir d’une source légale et, dès lors que de nombreuses copies sont réalisées à partir d’une source illégale, notamment sur CD ou DVD vierge à partir d’une œuvre téléchargée sur Internet, il faut diminuer les redevances. 
Ainsi donc, les fabricants seraient tout à fait fondés à mettre sur le marché des supports/dispositifs dont ils vantent les capacités de copiage, et dont ils savent qu’ils sont largement utilisés pour faire des copies à partir de sources illégales, et payer de ce fait moins de rémunération pour copie privée. 

Outre son cynisme, cette position repose sur une lecture erronée de la Directive.

En effet, cette dernière n’exige pas que la source de la copie soit une copie légale. Il n’est donc pas nécessaire au titre de la Directive de savoir si l’oeuvre copiée l’a été à partir d’un enregistrement appartenant au copiste, d’un CD emprunté ou loué, ou encore d’un téléchargement d’Internet; la copie privée est qualifiée en fonction des critères évoqués ci-dessus, indépendamment de la source.
Cette solution a été retenue par la majorité des Etats membres. Aux Pays-Bas, le principe selon lequel la copie privée d’une source illégale demeure une copie privée légale a été confirmé par le législateur. En Belgique, c’est le Conseil d’état qui a eu l’occasion de préciser que la  rémunération est due même pour des copies de source illégale. 
Certains Etats ont cependant exclu de l’exception les copies faites à partir de sources manifestement illégales (ex : nouvelle loi allemande) ou plus généralement les copies faites à partir de source illégale (Danemark, projet Finlandais). 

De telles législations seront difficiles à appliquer. En effet, il est malaisé d'appréhender précisément, dans la sphère privée, la source à partir de laquelle les copies sont réalisées et les particuliers ne seront pas toujours à même de savoir si la source à laquelle ils ont recours est, ou non, licite, c'est-à-dire autorisée par les ayants droit.
En outre, du strict point de vue de l’équité, il serait injuste que les ayants droit ne soient pas rémunérés lorsque la copie est faite à partir d’une source non légale alors que l’on sait parfaitement aujourd’hui qu’une grande partie des copies réalisées l’est dans ces conditions sans que l’on puisse encore l’empêcher. Il serait également pour le moins cynique que les supports vierges soient moins chers dès lors qu’ils permettent de faire des copies de source illégale; ce serait encourager la piraterie.
Cela ne signifie toutefois pas que les actes illicites eux-mêmes (par exemple des actes de téléchargement sur Internet) soient à prendre en compte lors du calcul du montant de la compensation équitable; cette dernière ne compense pas et n’a pas vocation à compenser la piraterie.

De même, l’absence de considération de la source ne signifie pas pour autant que les actes illégaux ne puissent être poursuivis conformément à la loi. L’échange de fichiers sans la permission des ayants droit enfreint en effet le droit de reproduction et le droit de mise à disposition du public prévu à l’article 3 de la Directive et constitue donc bien un acte de piraterie susceptible d’être poursuivi. 

2.
Compensation équitable pour copie privée (considérants 35 et 36)
Il convient au préalable de rappeler que l’exercice du droit exclusif est en termes économiques beaucoup plus avantageux pour les auteurs qu’un simple régime de rémunération équitable. L’écart considérable entre les revenus issus de la copie privée et les revenus que percevraient les auteurs s’ils étaient en mesure d’exercer leur droit exclusif, est démontré par les deux exemples suivants:
En Allemagne, où 486 millions de CD-R/RW ont été vendus en 2002, des études de marché ont montré que 55% des exemplaires vendus étaient utilisés pour la reproduction d’œuvres musicales (des études montrant des résultats similaires ont été menées dans d’autres Etats, comme les Pays Bas, l’Autriche ou la Finlande). En d’autres termes, il  y a eu production de 267.3 millions de copies privées musicales. La société de perception ZPU a perçu 14.2 millions d’euros pour les CD-R/RW et 6.2 millions pour les appareils d’enregistrement (part musicale), soit un total de 20.4 millions d’euros. Les titulaires de droits ont donc reçu 0.076 euros par copie privée réalisée. Une copie contenant en moyenne 20 chansons, la rémunération payée par chanson est revenue à 0.004 euros, alors que pour un CD commercial, le payement moyen va de 0.2 à 0.3 par chanson. La rémunération pour copie privée en Allemagne a donc représenté, en 2002, par copie privée audio, à peu près 2% de la rémunération due pour un usage commercial.

En Espagne en 1995, le prix moyen au public d’une cassette originale de 60 minutes était de 7,81€ dont 0,73€ était dû au titre du droit d’auteur.  Considérant que chaque cassette comptait 16 chansons, les droits d’auteur générés par chaque chanson étaient de 0,06€. Cette même année, une cassette vierge de 60 minutes générait au titre du droit à rémunération pour copie privée 0,18€, ce qui revenait, pour une cassette de 16 chansons à 0,01€ par chanson, dont la moitié était due aux auteurs.

En 2002, le prix moyen au public d’un CD original de 80 minutes était de 15€, dont 1,35€ étaient perçus pour les droits d’auteur.  En considérant que chaque CD comprend une moyenne de 16 chansons, les droits d’auteur générés par chaque chanson revenaient à 0,084€. Cette même année, un CD-R vierge de 80 minutes aurait généré 0,24€ au titre de la  rémunération pour copie privée selon les tarifs fixés par la Loi sur la Propriété Intellectuelle, soit, pour le même nombre de chansons, 0,015€ par chanson.  De cette quantité, les auteurs auraient perçu 50%, soit 0,0075€ par chanson.
Ces chiffres montrent que l’exercice du droit exclusif est, en termes économiques, plus avantageux pour les auteurs que le régime de rémunération, et que l’appellation rémunération « compensatoire » est loin d’être vérifiée dans les chiffres.

Cela étant dit, les régimes de redevance demeurent, et resteront dans bien des cas, la seule source possible de revenus pour les auteurs au titre de la copie privée de leurs oeuvres.

2.1 Introduction, continuation, adaptation des systèmes de rémunération comme moyen de compensation équitable pour copie privée numérique
2.1.1.
Faut-il introduire des régimes de rémunération pour copie privée dans les Etats membres où de tels régimes n’existent pas ? 

Le GESAC a toujours répondu par l’affirmative à cette question. Il est évident en effet que le test des 3 étapes exclut que l’exception puisse s’appliquer sans aucune rémunération. Or en Irlande, au Luxembourg et au Royaume-Uni, où la capacité de copiage des supports et appareils mis sur le marché est bien évidemment exactement la même que dans les autres Etats membres, les auteurs ne perçoivent aucune rémunération. 


Bien que dans ces pays la loi n’autorise expressément que les copies effectuées à des fins de « time shifting » ou « space shifting », il est clair que cette interdiction fait largement appel au seul sens civique des consommateurs, que ces derniers ont les mêmes comportements à l’égard de la copie que dans les autres Etats, et qu’il est impossible, dans ces pays comme ailleurs, de contrôler ce que les gens font dans le cadre privé. Il en résulte à l’évidence pour les titulaires de droits une perte de revenus considérable et absolument injustifiée, et d’autant mal perçue que s’applique au sein de l’Union européenne le principe du traitement national.

2.1.2 Faut-il maintenir des régimes de rémunération pour copie privée ? 

A nouveau la réponse du GESAC est positive. En effet, si les régimes de rémunération ne constituent pas une panacée pour l’auteur (voir l’exemple donné sous 2.1), l’exercice effectif par l’auteur d’un droit exclusif s’appuyant sur les TPM ou les DRMs ne constituera jamais une formule d’application générale, et les régimes de rémunération pour copie privée resteront dans ces conditions nécessaires pour garantir à l’auteur une compensation financière, même faible, à l’occasion de la copie privée de ses oeuvres. Le Considérant 38 de la Directive prévoit d’ailleurs expressément que les Etats membres peuvent introduire ou maintenir des systèmes de redevance.
Tout d’abord les TPM/DRMs ne s'appliquent pas, et ne s’appliqueront pas, à tous les environnements et dans toutes les circonstances. Ainsi il existe sur le marché un nombre considérable d’enregistrements sans protection, ainsi que des équipements et dispositifs qui ne permettent pas aux nouvelles technologies de fonctionner. Par ailleurs, on sait que toute source numérique même protégée peut être enregistrée en analogique, que ce contenu analogique peut à nouveau aisément être converti sous forme numérique, et devenir alors sujet au copiage et à la distribution par des réseaux numériques sans la moindre protection.
De même, la plupart des supports vierges peuvent être utilisés pour réaliser des copies à partir de sources multiples et via un grand nombre d’équipements d’enregistrement. Il serait tout à fait injuste de supprimer la rémunération sur tous ces supports vierges au prétexte que les sources des copies sont de plus en plus contrôlées, alors même que les consommateurs continueront de les utiliser pour faire des copies à partir de sources non contrôlées et non contrôlables (voir nos commentaires sous 2.2, l’exemple des DVD-R/RW+).

En outre il existe des secteurs où les TPM/DRMs seront extrêmement difficiles à appliquer. Il en est ainsi en particulier du secteur des arts visuels, notamment en raison du fait que les propriétaires du support permettant la reproduction de l’œuvre (c’est-à-dire les agences photographiques, photothèques de musées, banques d’images, particuliers etc.) devraient s’accorder à trouver un système harmonisé d’identification, ce qui est techniquement et économiquement particulièrement difficile à réaliser. Or sans système d’identification, aucune solution DRM ne peut être envisagée. Autrement dit, vu l’état actuel du marché, dans ce secteur, seuls des systèmes de rémunération pour copie privée permettent aux auteurs de bénéficier de revenus certes faibles comme indiqué ci-dessus, mais néanmoins tangibles.
Enfin, il est douteux que les gouvernements des Etats membres de l’Union décident de la suppression d’un système très avantageux pour les consommateurs (leurs électeurs) puisqu’il permet à ces derniers de copier sans autorisation et moyennant une rémunération faible, inférieure à celle que les ayants droit réclameraient si la copie devait être autorisée par eux (voir ci-dessus l’exemple de l’Allemagne). On connaît d’ailleurs les réactions de certaines organisations de consommateurs lorsque les producteurs de phonogrammes ont mis en place des MTP contre la copie sur certains CD préenregistrés du commerce.

Il restera donc à l’évidence pour les consommateurs une liberté de procéder à des copies privées, d’où la nécessité de régimes de rémunération correspondants. 
2.1.3 Faut-il adapter les régimes de rémunération pour copie privée ? 
Encore une fois la réponse du GESAC est positive. Les régimes de copie privée doivent s’adapter aux évolutions du marché, qu’elles soient économiques, technologiques ou sociologiques :

· Economiques : le montant des redevances est fonction du type de dispositif, de sa durée d’enregistrement ou de sa capacité de copiage, et/ou de son prix; on distingue également les dispositifs dédiés à la copie privée des dispositifs non dédiés (ou à usages multiples), ces derniers faisant l’objet de redevances moindres (ex : CD et DVD Data). Dans de nombreux pays, des cas d’exonération ou de remboursement sont prévus.

· Technologiques: l’application de mesures techniques de protection ou de DRMs doit être, conformément à la Directive, prise en compte (voir ci-après);

· Sociologiques : le comportement du consommateur est pris en considération dans la mesure où les redevances sont appliquées aux dispositifs dont l’usage pour copie privée est significatif, où l’on distingue les supports « dédiés » des supports non « dédiés », et où la rémunération prend en compte la réalité des usages; par exemple, toutes les études montrent que la copie sur les CD data ne cesse d’augmenter, en matière musicale et surtout audiovisuelle, nonobstant la mise en place, très limitée, de MTP visant à limiter la copie.

Il est important que des organismes ad hoc puissent suivre les évolutions du marché et que les taux de rémunération ainsi que l’assiette puissent le cas échéant faire l’objet de révisions sur une base régulière (voir ci-après nos commentaires sous 3.1).

2.2 Obligation de prendre en compte l’application ou la non application des mesures techniques de protection à la lumière de la disponibilité des MTP prévue à l’Article 6

Un groupe DRMs de haut niveau (ci-après High Level Group ou HLG) institué par la Commission, dont le GESAC est partie
, a identifié certaines pistes intéressantes à prendre en compte pour l’adaptation des rémunérations. 
Ce groupe a considéré dans son rapport final
 que la situation devait être examinée au cas par cas selon les dispositifs et les services, et sur la base de critères objectifs, transparents et non discriminatoires; le groupe a convenu également que l’application des DRMs et la possibilité de copie privée effectivement laissée par ces dispositifs et services, devaient être prises en compte
. 

Il convient de souligner l’emploi du terme “application”. Cette terminologie est importante car elle marque le fait que si les TPM/DRMs ne sont pas effectivement appliqués, il n’y a pas d’impact sur la copie privée et par conséquent pas d’impact non plus sur les rémunérations.
Par ailleurs, pour les mêmes raisons que celles évoquées ci-dessus à propos du maintien des régimes de rémunération, le GESAC considère que le degré d’application des mesures techniques doit être pris en compte dans le niveau des rémunérations, et non pas conditionner leur existence. 

Ainsi, si la commission spéciale en charge de la détermination des tarifs aux Pays Bas a diminué de 50% les taux applicables aux DVD-R/RW+ par rapport aux  DVD-R/RW en considération du fait que les DRMs sont davantage développés pour la version RW+, elle n’a pas totalement supprimé les redevances sur ce type de supports en considération du fait qu’ils permettent de faire des copies à partir de sources non protégées.

2.3 Différences entre copie privée analogique et copie privée numérique - préjudice potentiel subi par les ayants droit et impact économique; payement reçu sous une autre forme

2.3.1 Différences entre copie privée analogique et copie privée numérique : 

Les technologies numériques accroissent à l’évidence le phénomène de la copie privée. A l'inverse de ce qui se faisait en matière de copie analogique, il est très facile de cloner une œuvre avec un respect intégral de la qualité originelle; les formats et logiciels de gravure s’améliorent constamment pour augmenter les capacités de stockage des supports vierges numériques et la qualité d’enregistrement, les destinant ainsi surtout au stockage de fichiers audio et vidéo ; les marques rivalisent pour mettre sur le marché des équipements aux capacités toujours grandissantes en termes de lecture, d’enregistrement et de transfert de fichiers musicaux et audiovisuels entre différentes plateformes (TV, récepteur stéréo et Internet, chaînes Hi Fi, lecteurs portables, PC, juke box multimedia etc). 
2.3.2
Le préjudice potentiel: 


Le considérant 35 retient le préjudice comme un critère pour la détermination de la compensation. Ce considérant est toujours invoqué à l’appui de la thèse selon laquelle le préjudice des ayants droit est dans certains cas minime, voire inexistant, et ne justifie pas le versement d’une quelconque compensation.

Or, si le préjudice est, selon le considérant 35, un critère pour évaluer les circonstances propres à chaque cas, il n’est de toute manière ni exclusif ni obligatoire. 

En réalité, le droit à rémunération pour copie privée se justifie par le seul fait que cette copie privée représente une véritable exploitation des œuvres, qui en tant que telle, appelle une contrepartie financière; la compensation équitable prévue par la directive a pour objet d’indemniser les auteurs du fait qu’ils n’ont pas reçu de rémunération pour l’utilisation de leurs oeuvres. 

Par ailleurs, la copie privée est la source d’un marché lucratif pour les industriels fabricants ou importateurs de supports ou d’appareils d’enregistrements ; sans les auteurs, artistes et producteurs, ce marché n’existerait tout simplement pas; il serait donc parfaitement injuste que ces derniers n’y participent pas.

Les données suivantes démontrent l’importance de la copie privée dans l’usage des supports et appareils d’enregistrement dans différents Etats Membres:

-

En Finlande, on estime que 20 millions de CD-R et 2 millions de DVD-R ont été vendus en 2004. La même année, le Bureau finlandais de la redevance de copie privée (« Blank Tape Levy Office ») a mené une étude dont les premiers résultats, datant de novembre 2004,  montrent que 37,1%-42,4% (selon la méthode de calcul) du contenu copié à des fins privées sur CD-R (data) est de la musique. Cependant, le pourcentage de musique semble avoir baissé (2002: 45,7%) par rapport au pourcentage d’images copiées, qui a augmenté. A noter également que selon l’étude,  les sources de la musique copiée à des fins privées ont changé radicalement cette dernière année: d’août 2003 à 2004 la part de contenu téléchargé d’Internet (sur tous supports, y compris sur CD-R et sur disque dur) a augmenté de 27,4 % à 50,2%, alors que la part de musique copiée à partir d’un CD a diminué de 52,9% à 29,6%. 

· 
En Belgique, 45 millions de CD vierges ont été vendus en 2000, pour 20 millions d’albums enregistrés. 40% de ces CD vierges ont été utilisé pour copier de la musique. En d’autres termes, 20 millions de CD vierges ont été utilisés à des fins de copie privée de musique, soit autant que de CD enregistrés. 
Plus récemment, d’après une étude réalisée en 2003 par l’INRA sur le comportement de la copie privée, 79% des personnes enquêtées ayant eu accès à un graveur l’ont utilisé pour réaliser des copies privées d’oeuvres, et 54% l’ont utilisé pour copier de la musique (la musique restant le contenu le plus fréquemment copié).

De même, les études montrent que lorsqu’un DVD est vendu en Belgique, 50% de ce disque est en moyenne utilisé pour copier des œuvres.

-
En Allemagne la firme Burner a réalisé une étude sur la copie et le téléchargement de films de long métrage, sur la base d’une enquête spéciale conduite par l’Institut GFK en juillet 2004 qui couvrait la période de janvier à juin  2004. L’étude a révélé que sur cette période, 33 % de la population allemande gravait sur CD or DVD vierges de la musique, des photographies ou des films. Dans le groupe des 20-29 ans, la proportion était de 58 %. Selon l’étude, à peu près 700 millions de CD vierges ont été vendus en Allemagne en 2003.  Le contenu copié était à 41% de la musique, à 13% des films et à 14% des vidéos. En d’autres termes, 400 millions de CD vierges ont été utilisés pour copier des oeuvres protégées, dont 300 millions pour copier de la musique
. 

-

Aux Pays-Bas, les statistiques (rapport Veldkamp d’avril 2004) montrent que entre février 2003 et février 2004:


* 148 millions de CD-data-R/RW ont été vendus, et utilisés à 51,2% pour copier de la musique, 12% pour copier des photos, 7% des films/vidéos, 6,7% des jeux vidéos, et 13% des fichiers personnels.

* 11,4 millions de CD-audio R/RW ont été vendus, et utilisés à 73,3% pour copier de la musique, 10,1% des photos, 2,9% des films/vidéos, 4,7% des jeux vidéos, et 4,3% des fichiers personnels.

* 12,5 millions de DVD-R/RW ont été vendus, et utilisés à 14,9 pour copier de la musique (essentiellement sur Internet), 14,5% des photos, 50,1% des films/vidéos, 6,2% des jeux, et 7,5% des fichiers personnels.
-

En Autriche, une étude de marché a révélé en 2001 que la plupart des consommateurs qui achetaient un CD audio enregistré, achetaient en même temps 2 paquets de 10 CD-R (« Music and Copyright », 29 août 2001). 



En 2003, au moins 50 millions de CD-R data vierges ont été vendus. Une étude d’avril 2003  de la firme GfK Autriche montre que 50,87 % des CD-R Data ont été utilisés pour réaliser des copies privées d’œuvres protégées (musique: 40,15%; photos: 1,72; films: 2,40; textes: 2,06; jeux d’ordinateurs: 4,54). 

  


Une autre étude de marché relative à la copie sur disques durs de PC, de la firme Gallup Autriche, en date de novembre 2003, montre que 72 % des foyers équipés avec un ordinateur personnel ont copié des œuvres protégées sur leur disque dur; le volume au total était de 505 millions de fichiers musicaux, 232 millions de photos non personnelles, 48 millions de fichiers écrits (non personnels), 6,8 millions de films. 70 % de ce contenu était conservé au moins 4 semaines.
-

En France, en 2003, les ventes de CD vierges ont dépassé 200 millions d’unités. Une étude mensuelle de l’Institut CSA/TMO montre que les particuliers ont gravé sur leurs CD vierges un pourcentage de 79,7 % de musique et 7,8% d’oeuvres audiovisuelles au cours de l’année 2003, et 74,2% et 14,5% au cours du 1er semestre 2004. 

-

Une étude du Cabinet Forrester, qui se fonde sur une enquête menée auprès de 22907 internautes dans sept pays européens en avril et mai 2004, relative aux habitudes actuelles de consommation de musique numérique, montre que parmi les personnes qui téléchargent de la musique au moins une fois par mois (plusieurs milliers de personnes dans l’échantillon), 53% déclarent qu’elles gravent leurs propres CDs, 44% qu’elles stockent et gèrent la musique sur leur ordinateur, 15% qu’elles transfèrent la musique sur un baladeur numérique.

-
Une autre étude du cabinet Jupiter Research, qui date d’avril 2004 et repose sur une enquête réalisée aux Etats –Unis, montre que parmi les 896 personnes ayant répondu, 42% retiennent comme caractéristique importante de la musique sur Internet la possibilité de faire ses propres compilations, 19% la possibilité de faire des copies multiples pour les avoir en plusieurs endroits, et 16% la possibilité de transférer la musique sur un baladeur.
Tous ces exemples montrent une même tendance d’une utilisation croissante des supports et matériels d’enregistrement pour la copie privée d’oeuvres protégées.

2.3.2.1
Le préjudice « minime » : l’industrie de l’électronique se réclame du considérant 35 qui stipule in fine que «certains cas où le préjudice au titulaire de droit serait minime pourraient ne pas donner naissance à une obligation de paiement». 
Nous nous opposons tout à fait à l’idée selon laquelle la copie privée pourrait ne causer qu’un préjudice minime – voire pas de préjudice du tout – aux titulaires de droits, même dans le cas du time shifting. Les chiffres indiqués ci-dessus suffisent à démontrer en effet l’importance de la copie privée.
Il convient de souligner que la Directive fixe des règles minima en dessous desquelles les Etats membres ne peuvent aller; elle n’empêche en aucun cas les Etats de prévoir une compensation équitable dans le cadre du time shifting. 

2.3.2.2 Le « paiement sous une autre forme » : le considérant 35 stipule également que « dans le cas où des titulaires de droit auraient déjà reçu un paiement sous une autre forme, par exemple en tant que partie d’une redevance de licence, un paiement spécifique ou séparé pourrait ne pas être dû ». 
Aux termes de sa décision de 2000 citée plus haut, le Panel OMC avait estimé que le fait qu’une rémunération ait déjà été perçue en contrepartie d’une licence pour un autre droit n’est pas pertinent, et que chaque droit doit être considéré séparément. Le considérant 35 doit donc être interprété strictement et à la lumière de cette interprétation du Panel de l’OMC
.
Ainsi, le fait que les ayants droit aient pu recevoir une rémunération au titre de la communication publique de leurs œuvres au moyen de la radiodiffusion ne les prive en aucun cas de la rémunération due au titre de la copie privée des œuvres ainsi radiodiffusées.

2.3.2.3
Le « double paiement » : la coexistence des régimes de rémunération et des TPM/DRMs ne signifie pas que les auteurs veulent être rémunérés 2 fois pour le même acte de copie privée ; le GESAC a d’ailleurs toujours convenu que les rémunérations devront s’adapter aux développements technologiques et qu’il fallait éviter les doubles paiements. Cet élément a été rappelé par le HLG dans son rapport de juillet.

Pour autant, il ne faut pas confondre l’acquisition d’une œuvre, qu’elle soit fixée sur un support ou téléchargée à partir d’un site, avec les actes subséquents de copie privée. 
La Directive elle-même prévoit à l’article 6.4.2 que les Etats membres peuvent contraindre les ayants droit à ne pas mettre en place des MTP supprimant totalement la copie privée (à l’exception du cas des services en ligne à la demande visés à l’article 6.4.4). 
De plus, les réalités du marché et la volonté d’attirer le consommateur font que, tels qu’ils se développent aujourd’hui, les DRMs ont plutôt pour but de contrôler l’accès aux services en ligne, la copie étant toujours possible, parfois illimitée. Ainsi le système DRM Fair play de i-Tunes autorise un grand nombre de copies (sur le disque dur d’ordinateurs, sur CDs et sur iPod). Pour autant, les copies ne sont pas payées au moment du téléchargement : le consommateur paye le prix demandé pour le téléchargement (0,99cents par morceau musical téléchargé) indépendamment du nombre de copies; si l’on devait considérer que le prix demandé prend en compte les copies, cela signifierait que le consommateur paye le même prix qu’il fasse 1 copie ou 5. Dès lors que le nombre de copies effectivement réalisées n’est pas quantitativement déterminé à l’avance, la copie privée ne peut être rémunérée que par un système de redevance fixée sur les dispositifs/supports d’enregistrements. Ce qui est vrai pour i-Tunes semble l’être aussi pour Napster et OD 2.

En outre, les sociétés d’auteurs ne peuvent octroyer des licences pour les exploitations qui, telle la copie privée, sont autorisées par la loi. Il est donc bien clair que la rémunération pour copie privée n’est pas comprise dans le prix demandé aux consommateurs par les exploitants de sites.

3.
Modalités, formes, arrangements et niveau de la compensation équitable
3.1 Procédures et critères :

En l’absence d’harmonisation et de réglementation communautaire, il appartient à chaque Etat de décider des modalités d’application et des procédures de décisions, en fonction de ses propres lois et traditions. 


A cet égard le GESAC souscrit pleinement au rapport du High Level Group évoqué plus haut (voir 2.2), selon lequel des critères objectifs, transparents et non discriminatoires doivent être utilisés dans la détermination de la rémunération pour copie privée.

On retrouve d’ailleurs au niveau national des éléments communs qui montrent que les Etats ont pris soin d’instaurer des procédures répondant à ces critères:

3.1.1
Transparence: 

· Soit les tarifs et l’assiette sont prévus par la loi, soit ils sont publiés (ainsi en France, les décisions de la Commission de l’article L. 311-5 du CPI qui fixe la rémunération sont publiées au Journal Officiel) ;

· Dans un souci de simplification la perception est assurée par une société unique: dans de nombreux Etats membres, les sociétés de gestion ont constitué ou désigné au niveau national une société commune chargée de percevoir les redevances auprès des fabricants et des importateurs
; chaque société a pour charge de répartir ensuite les sommes perçues aux sociétés représentatives des différents ayants droit. Les sociétés qui gèrent la copie privée font, comme toute société de gestion, l’objet de contrôles, à la fois internes (par les membres) et externes (gouvernementaux, commissions administratives, tribunaux);

· Lorsque des accords prévoyant certains rabais sont conclus entre les titulaires de droits et les redevables de la redevance, ils sont par hypothèse connus de leurs signataires quand ils ne sont pas publiés.
Par exemple l’accord conclu en septembre 2003 entre les sociétés de gestion espagnoles
 et ASIMELEC 
, pour la mise à jour des tarifs de rémunération pour la copie privée
, a fait l’objet d’un large écho dans la presse et a été communiqué publiquement par la SGAE, ainsi que par ASIMELEC et par les autres parties à l’accord.  Il suffit aux redevables intéressés de s’adresser à cette association pour connaître les termes de l’accord et choisir d’y adhérer librement.  Le fait que 150 entreprises non membres d’ASIMELEC aient choisi de souscrire à l’accord est suffisamment parlant à cet égard.

3.1.2 Non discriminatoires:

· L’assiette et les taux sont soit déterminés par le seul législateur, soit décidés par des commissions spécialisées représentant paritairement les ayants droit et les redevables de la redevance (France, Pays-Bas), soit encore font l’objet de négociations directes entre ces derniers (Autriche) ; ils peuvent aussi être à la fois fixés par la loi et faire l’objet de négociations entre les ayants droit et l’industrie (Espagne);
· Hormis les cas où l’assiette et les taux sont déterminés par le seul législateur, les décisions prises sont toujours susceptibles d’arbitrage ou de recours judiciaire  en cas de désaccord;

3.1.3
Objectivité: 

· Les redevances ne sont appliquées qu’aux supports dont l’usage pour copie privée est significatif; 
· Le montant des rémunérations n’est pas fixé arbitrairement mais en fonction du type de dispositif, de sa durée d’enregistrement ou de sa capacité de copiage, de son prix; 
· Les dispositifs non spécifiquement dédiés à la copie privée d’œuvres protégées (dits « à usages multiples) font l’objet de redevances moindres;
· L’assiette et les taux sont révisables;

· Des cas d’exonération ou de remboursement sont prévus. Il y a ainsi en Europe des mécanismes variés d’exemptions des usages professionnels: dans certains pays, certains types de supports ou d’équipements d’enregistrement sont exclus (en particulier les supports/matériels qu’on ne trouve normalement pas chez les particuliers) soit par la loi (Belgique) soit en application d’accords conclus entre les sociétés de gestion et l’industrie (Pays-Bas); une autre méthode consiste à exempter certaines catégories d’usagers, tels que les producteurs et phonogrammes et vidéogrammes ou les radiodiffuseurs (ceci est prévu dans la loi en France, Belgique, Danemark et Finlande; négociations en Italie). Enfin, les usages professionnels peuvent avoir été pris en compte en amont au moment de l’établissement des tarifs (Suisse, Pays-Bas, France …).

· Les procédures de fixation du montant de la rémunération permettent de prendre en compte  l’impact des mesures techniques de protection et des DRMs sur la copie privée, dès lors dès lors que ce dernier apparaît significatif.

Toutefois l’impact des TPM/DRMs sur la copie privée n’est pas significatif aujourd’hui, eu égard au développement très limité de ces TPMs/DRMs, ce qui explique que le niveau des rémunérations n’ait pas eu à être baissé.
Ainsi, dans sa décision du 9 novembre 2004, le Conseil de la Concurrence en France
 indique que le secteur du téléchargement payant de musique sur Internet est naissant et représente actuellement à peu près 0,1% du chiffre d’affaires total de l’industrie de la musique. Cette même décision note que la gravure de CDs est une méthode peu coûteuse et très courante de contournement des DRMs en ligne limitant le nombre ou la possibilité de copies.

En Espagne, la société de perception de la rémunération pour copie privée utilise le critère de l’indice d’enregistrement déterminé par les études de marché.  Celui-ci, actuellement de 80%, indique que les DRM ou TPM, quel que soit leur degré d’application, n’ont actuellement qu’une efficacité très limitée.  

En Autriche, le Conseil National a demandé au Ministère de la Justice en juillet 2004 un rapport devant déterminer : dans quelle mesure les ayants droit utilisent des mesures techniques empêchant les usagers de bénéficier des exceptions prévues par la loi; dans quelle mesure les ayants droit appliquent volontairement des mesures techniques pour permettre aux bénéficiaires des exceptions de profiter des dites exceptions ;  et enfin dans quelle mesure des dispositions législatives devraient être envisagées au cas où les mesures volontaires seraient insuffisantes.

Le rapport du Ministère est parvenu aux conclusions suivantes : pour l’instant,  les ayants droit n’utilisent des mesures techniques que de manière très limitée, principalement des mesures de protection contre la copie; l’existence de mesures volontaires signifierait que les ayants droit ont totalement abandonné les mesures de protection contre la copie, ce qui n’est pas nécessaire puisque la copie privée sur supports analogiques est toujours possible. Le Ministère de la justice n’a donc pas l’intention de proposer des mesures légales  pour garantir aux consommateurs la possibilité de profiter des exceptions au droit de reproduction. Il continuera néanmoins d’observer les évolutions.  
· Dans certains cas des accords sont prévus qui permettent aux redevables de bénéficier de rabais.
Ainsi en Espagne, l’accord des sociétés de gestion espagnoles avec ASIMELEC a notamment permis aux entreprises redevables de la copie privée de bénéficier de rabais sur les supports polyvalents, principalement sur les cdr-data (0,13€ au lieu de 0,18€ par heure d’enregistrement)
.

**

Certains modèles peuvent paraître plus adéquats en ce qu’ils associent à la prise des décisions l’ensemble des parties intéressées ; il en va ainsi, à l’exemple de la France ou des Pays-Bas, de la mise en place au niveau national d’une commission ou d’un organe similaire dont la composition réalise un équilibre entre les représentants des ayants droit et des redevables de la compensation, investie par les pouvoirs publics du pouvoir de fixer, examiner et ajuster périodiquement les rémunérations, à la lumière notamment des développements technologiques et de l’impact des MTP et des DRMs sur les habitudes des consommateurs. 

Une alternative réside dans la négociation directe entre les parties intéressées, sur le modèle autrichien. 

3.2
Assiette et méthodes de calcul :

Pour l’assiette, voir nos commentaires sous 1.1.3.

Pour les méthodes de calcul – 2 exemples:
En France, le calcul de la rémunération applicable par exemple au CD-R data (support hybride comprenant une part de rémunération sonore et une part de rémunération audiovisuelle), résulte de la combinaison de 3 critères:

· un taux horaire de base pour la rémunération sonore d’une part, et audiovisuelle d’autre part;

· un taux de copiage moyen de données respectivement sonores et audiovisuelles;

· la capacité théorique d’enregistrement permise par le support, prenant en compte le cas échéant des modes de compression s’ils sont utilisés.

En Espagne, pour calculer les tarifs de la copie privée « numérique », les ayants-droits ont procédé à une évaluation des tarifs pratiqués dans les autres Etats membres puis se sont basés sur la durée d’enregistrement des supports et sur l’indice de compression de ces derniers.  Il a bien entendu été pris en compte le fait que certains supports sont d’usage multiple et, pour ces derniers, des études de marché ont permis de déterminer un pourcentage d’utilisation pour la copie privée d’œuvres protégées et d’appliquer des tarifs moins élevés.

3.3
Perception et distribution :
Les annexes ci-jointes donnent quelques exemples de systèmes nationaux (France, Pays-Bas, Allemagne, Autriche, Espagne, Italie et Belgique).

Il convient d’ajouter que généralement, même si les montants varient d’un pays à l’autre, une partie des sommes perçues doit être affectée par les sociétés, de par la loi, à des actions collectives culturelles et/ou sociales ; cette affectation revêt une grande importance dans certains pays dans la mesure où elle complète assez largement les actions gouvernementales en faveur de la culture
.

3.4 Intérêts en présence : ayants droit, fournisseurs de supports et équipements (fabricants, distributeurs, importateurs, agents), consommateurs et autres :
S’il faut trouver des systèmes qui prennent en compte l’intérêt de chaque partie concernée, il ne faut pas perdre de vue qu’à la base, existe un droit reconnu comme fondamental par la Charte européenne des droits fondamentaux, à savoir le droit inaliénable de propriété littéraire et artistique.

Il convient également de souligner que la copie privée est une exception au monopole de l’auteur, et en aucun cas un droit du consommateur. On rappellera à cet égard la récente décision du TGI de Paris (voir ci-dessus), selon laquelle le législateur n’a pas entendu investir quiconque d’un droit de réaliser une copie privée des œuvres, l’exception de copie privée n’a aucun caractère impératif, et la Directive n’a pas pour effet de reconnaître et encore moins instaurer un droit général à la copie privée.
De même en Belgique, le 25 mai 2004, par un jugement en référé rendu dans une affaire opposant l'asbl Association Belge des Consommateurs Test Achats à certains producteurs et l'IFPI, le Tribunal de Première Instance de Bruxelles a notamment énoncé « qu'il n'est pas exact comme le fait Test Achats de déduire de cette disposition l'existence d'un droit à la copie privée ». 

Dans le même jugement, le tribunal a indiqué que « le fait qu'une rémunération pour copie privée ait prétendument été payée par l'utilisateur ne peut pas fonder l'argument que le législateur aurait voulu créer un lien entre la rémunération et le droit à la copie privée. En effet, conformément à la loi, la rémunération est due sur tout appareil permettant la reproduction d'oeuvres sonores et audiovisuelles, et ce, quelque soit l'utilisation effective qui en est faite, c'est-à-dire que celui-ci serve ou non à la copie privée. 
La rémunération n'est donc pas proportionnelle à l'usage des appareils de  reproduction. Le droit à rémunération créé au profit des auteurs et titulaires de droits voisins a été introduit en compensation non pas du droit à la copie privée, mais de la reconnaissance légale de l'exception de copie privée (De Visscher et Michaux - Principes du droit d'auteur et des droits voisins, n° 468)."
Sous l’angle du droit de la concurrence cette fois, le Tribunal espagnol, dans une Résolution datant du 21 octobre 2004, a rejeté la plainte déposée sur le fondement de l’abus de position dominante par l’association des internautes (AI) et l’association des utilisateurs espagnols de Linux (Hispalinux) contre ASIMELEC et la SGAE relativement à l’application d’une rémunération compensatoire aux formats d’enregistrements numériques (CD et DVD vierges). Le Tribunal a notamment observé que l’accord conclu entre ASIMELEC et la SGAE impliquait des parties aux intérêts opposés, que les négociations avaient duré plus d’un an, et qu’en l’occurrence la possibilité d’un abus de position dominante devait écarté sans autre analyse.

4.
La disponibilité au niveau communautaire de MTP et le marché numérique d’oeuvres et autres objets protégés  

Il convient de noter que si l’agenda de la réunion du 11 octobre emploie le terme “availability”, l’article 5.2.b) emploie quant à lui les termes “application ou non application”. Comme indiqué plus haut, l’emploi de cette dernière terminologie est important car il marque le fait que si les TPM/DRMs ne sont pas effectivement appliqués, il n’y a pas d’impact sur la copie privée et par conséquent pas d’impact non plus sur les rémunérations. Il serait d’ailleurs totalement injuste et illogique que la rémunération diminue en l’absence d’une application effective des MTP et d’une diminution effective de l’ampleur de la copie privée, qui seule peut justifier une diminution de la rémunération.

4.1.
Examen et contrôle du degré de pénétration des MTP y compris des technologies et modèles d’affaires particuliers
Dans le secteur musical, les sociétés d’auteurs ont commencé à signer des accords avec des exploitants de services basés sur des solutions DRMs tels iTunes ou OD2. 
Toutefois le marché de l’offre légale de contenus en ligne en est au tout début de son développement et beaucoup d’efforts restent à faire à cet égard.

Le HLG a d’ailleurs souligné dans son rapport de juillet 2004 que les technologies se développent en effet, mais que le marché des DRMs est encore à un stade précoce, et que pour l’essentiel, les consommateurs ne disposent pas encore de dispositifs suffisamment équipés pour utiliser adéquatement les services offerts via des DRMs.
Le rapport contient à cet égard un chapitre consacré aux questions touchant à l’interopérabilité, qui montre bien que beaucoup reste à faire en la matière.

Par ailleurs, le rapport contient un chapitre sur la migration vers les services légitimes, qui met en exergue les étapes qui restent à franchir pour parvenir à un vrai marché des DRMs. Il est à noter que les consommateurs n’ont pas apporté leur soutien à ce texte, montrant par là que l’acceptation des nouvelles technologies numérique par les consommateurs n’est pas acquise et qu’il reste à faire pour les exploitants un important travail de sensibilisation et d’information. 
4.2.
Développements jurisprudentiels, économiques, sociaux, culturels et technologiques 
Le GESAC n’a pas d’observation particulière à formuler ici
***

ANNEXE – QUELQUES MODELES NATIONAUX

· Allemagne : 
La loi détermine les types de supports et d’équipements couverts, et fait mention de produits « évidemment destinés à la copie privée ». 

En 1985, le législateur a fixé les rémunérations dues au titre de la copie privée dans une annexe à l’article 54 de la loi. Les taux de redevance ainsi fixés s’appliquent sauf accords différents entre les parties. De tels accords sont essentiellement des accords généraux conclus entre les sociétés de perception et l’industrie, dans lesquelles peuvent être prévues des clauses différentes de la loi concernant les redevances. A ce jour, ZPÜ a seulement conclu de tels accords au sujet des graveurs de CD et DVD, et des CD-data vierges.
En cas de désaccord impliquant une société de perception ou à l’occasion de la conclusion d’un accord général,  les demandes doivent d’abord faire l’objet d’un examen par le bureau d’arbitrage. Ce bureau d’arbitrage est institué à l’Office des Brevets et Marques. Si la procédure devant ce bureau d’arbitrage ne permet pas aux parties de parvenir à un accord, alors le bureau peut lui-même faire une proposition d’accord. Les parties ne sont toutefois pas liées par cette proposition.
La rémunération est due par les fabricants ou importateurs, au moment de la mise en circulation sur le marché.

Les rémunérations sont perçues par ZPU, qui les redistribue aux sociétés bénéficiaires selon la répartition suivante: en matière audio, 42% à la GEMA, 42% à GVL (les artistes interprètes) et 16% à VG Wort; en matière audiovisuelle, 21% à la GEMA, 21 à GVL, 8%à VG Wort et 50% aux producteurs de films.

L’obligation de payer la rémunération pour copie privée cesse de s’appliquer dans le cas  d’exportations à l’étranger. Les supports vierges aux formats seulement destinés à des usages professionnels ne sont pas soumis à redevance non plus dès lors qu’ils ne sont pas destinés à la copie privée.
-
Autriche : 


La loi fixe les règles générales, mais ce sont les sociétés d’auteurs, sous la coordination de Austro-Mechana qui négocient les tarifs. En cas de désaccord avec les redevables (fabricants et importateurs), le tribunal du droit d’auteur peut être saisi. 


Les redevances peuvent faire l’objet d’un accord entre les sociétés de perception et la Chambre de Commerce autrichienne. Dans ce cas,  les membres de la Chambre de Commerce sont liés par l’accord général ; ils peuvent également bénéficier de rabais par rapport aux tarifs publiés.

La rémunération est due lors de la distribution sur le marché, par le fabricant ou l’importateur, et dans certains cas par le revendeur. La loi prévoit certaines exemptions pour les supports acquis en vue de l’exportation ou pour les supports acquis à des fins professionnelles.


Austro-Mechana est également mandatée par ses sociétés sœurs pour percevoir les redevances (« one-stop-shop). La répartition entre les bénéficiaires est fixée depuis 2003 comme suit:

· en matière audio analogique, 50% est versé aux auteurs, 44,50 aux artistes interprètes et producteurs, 5,50 aux organismes de radiodiffusion ; 

· en matière audio numérique, 49,5% est versé aux auteurs, 49,50 aux artistes interprètes et producteurs, 1% aux organismes de radiodiffusion 

· en matière audiovisuelle, 32% est versé aux auteurs, 6,5% aux producteurs et artistes interprètes,  17% aux organismes de radiodiffusion, 42,5% aux auteurs et producteurs de films, 2% aux arts visuels et photographies. 
 

87% des sommes perçues sur les CD-R est affecté aux ayants droit du secteur musical, 13% au secteur audiovisuel ; 78% des sommes perçues sur les DVD est affecté aux ayants droit du secteur audiovisuel, 22% au secteur de la musique numérique.

Enfin, la loi prévoit que 51% des montants perçus doivent être affectés à des fins collectives.

-
Belgique: 

La loi du 30 juin 1994 prévoit que lorsque l'oeuvre a été licitement publiée,
l'auteur ne peut interdire les reproductions des oeuvres sonores et audiovisuelles effectuées dans le cercle de la famille et réservées à celui-ci.  


La réglementation fixe les montants de la rémunération pour copie privée, le moment où la rémunération est due ainsi que les modalités de perception, de répartition, de contrôle et de remboursement de celle-ci.  

L'article 58 de la loi belge du 30 juin 1994 stipule que la rémunération est attribuée, à raison d'un
tiers, aux auteurs, aux artistes interprètes ou exécutants, et aux producteurs de phonogrammes et d'oeuvres audiovisuelles. 

La loi précise également que les communautés et l'Etat fédéral peuvent décider d'affecter 30% du produit de la rémunération à la promotion de la création d'oeuvres, par accord de coopération. A l'heure actuelle, l'accord entre les Communautés et l'Etat fédéral fait toutefois encore défaut et 100% des droits perçus par AUVIBEL reviennent donc à ses membres. AUVIBEL est la société qui perçoit les droits sur la copie privée.  
Au sein d' AUVIBEL six collèges ont été créés, à savoir un collège audio et un collège vidéo par catégorie d'ayants droit. Au sein de chaque collège, les sociétés de gestion doivent négocier le barème de répartition, qui doit être agréé par le Ministre de l'Economie. Le partage du tiers de la rémunération entre le collège audio et le collège vidéo est fait sur base des chiffres de vente des appareils et supports audio et vidéo.

La réglementation belge met en place un contrôle de légalité de règles de répartition arrêtées par les sociétés de gestion.  A des fins de transparence de la perception et de la répartition de la rémunération pour copie privée, les sociétés de gestion remettent un rapport semestriel au Ministre sur la perception et la répartition de la rémunération pour copie privée.

La réglementation énumère les types de supports et d’appareils qui ne sont pas soumis à la rémunération pour copie privée.

La rémunération est due au moment de la mise en circulation des appareils ou des supports sur le territoire national.

Les redevables ont l’obligation de remettre chaque mois à la société de gestion des droits une déclaration mentionnant les informations nécessaires au calcul du montant de la rémunération qu’ils devront payer.

Le montant de la rémunération pour copie privée est fixé par Arrêté royal délibéré en Conseil des Ministres (arrêtés royaux du 28 mars 1996, du 4 avril 2003 et du 16 juin 2003), et est calculé en fonction du prix de vente pratiqué par le fabricant, l'acheteur intracommunautaire ou l'importateur  es appareils permettant la reproduction d'oeuvres protégées et, le cas échéant, en fonction des prix du support (article 56 de la loi du 30 juin 1994). 
Pour la fixation des tarifs, on tient compte de l'avis émis par la  commission de consultation des milieux intéressés. Cette commission, constituée en vertu d’un Arrêté royal du 28 mars 1996, est présidée par un représentant du Ministre et est composée de personnes désignées par la société de gestion des droits, de personnes désignées par des organisations représentant les redevables, de personnes désignées par des organisations représentant les distributeurs, grossistes ou détaillants, de supports ou d'appareils et de personnes désignées par des organisations représentant les consommateurs. 


Les organisations appelées à désigner les membres de la Commission ainsi que le nombre de personnes que la société de gestion des droits et chaque organisation est appelée à désigner sont déterminés par le Ministre.  La Commission adopte ses avis par consensus. En l'absence de consensus, l'avis mentionne les différentes positions.


Le montant de la rémunération pour copie privée est fixé à 0 EUR pour ce qui concerne le disque dur des ordinateurs ainsi que pour ce qui concerne tous les supports ou appareils qui ne peuvent être utilisés qu'en connexion à un ordinateur (graveur CD-R/DVD-R intégré dans un ordinateur ou lié à un ordinateur). Lorsque les appareils et supports informatiques seront utilisés de façon significative pour la reproduction privée de sons ou d’images, le montant de la rémunération sera adapté.  La fixation d’un montant équivalent à zéro reflète la situation actuelle, sans préjudice de l’évolution future. 

Il n'y a pas d'accords permettant un rabais aux redevables, mais la loi permet le remboursement de la rémunération pour copie privée, selon les modalités fixées par le Roi : 1° aux producteurs d'oeuvres sonores et audiovisuelles; 2° aux organismes de radiodiffusion; 3° aux institutions reconnues officiellement et subventionnées par les pouvoirs publics aux fins de conserver les documents sonores ou audiovisuels; 4° aux aveugles, aux malvoyants, aux sourds et aux malentendants, ainsi qu'aux institutions reconnues, créées à l'intention de ces personnes; 5° aux établissements d'enseignement reconnus, qui utilisent des documents sonores et audiovisuels à des fins didactiques ou scientifiques. Le remboursement n'est accordé que pour les supports destinés à la conservation des documents sonores et audiovisuels et à leur consultation sur place."
Les modalités de ce remboursement sont reprises à l'article 8 de l'Arrêté royal du 28 mars 1996. 
· Espagne:  

L’article 25 de la Loi sur la Propriété Intellectuelle de 1987 fixe le principe et les modalités de la rémunération pour copie privée, y compris l’assiette et le taux des rémunérations. 


Aux termes de cet article, la rémunération pour copie privée est due sur tous les équipements, appareils et matériels idoines pour l’enregistrement d’œuvres musicales et/ou audiovisuelles.  En d’autres termes, l’assujettissement à la rémunération pour copie privée ne dépend pas de l’utilisation des supports d’enregistrement de ces œuvres, sinon de leur aptitude à cette fin.


La rémunération pour copie privée est perçue depuis 1992 sur tous les supports analogiques (cassettes audio et vidéo, minidisque, etc.) et sur tous les équipements qui permettent l’enregistrement des œuvres musicales et/ou audiovisuelles.


Lors du lancement sur le marché des supports numériques, principalement les CD-R « data » et les CD-R « audio », la SGAE informa les fabricants et importateurs que ceux-ci étaient sujets à la rémunération pour copie privée aux termes de la loi.  Les fabricants et importateurs payèrent la rémunération sur les support CD-R « audio » mais refusèrent de payer pour les CD-R « data » au motif que ces derniers étaient destinés à un usage informatique.


Suite à de nombreuses procédures judiciaires, conclues par 6 décisions favorables à la SGAE, l’industrie et les entités de gestion se réunirent pour négocier un accord en vue de fixer les taux de rémunération pour copie privée sur les supports numériques.  Cet accord fut signé le 1er septembre 2003 et entré en vigueur le même jour.  Plus de 150 entreprises ont choisi d’y adhérer spontanément.


La rémunération pour copie privée est due par les fabricants et importateurs, ou à défaut par les distributeurs, grossistes et détaillants.


Seuls les producteurs de phonogrammes ou de vidéogrammes et les organismes de radiodiffusion sont exonérés du paiement de la rémunération pour les équipements, appareils ou matériels destinés à l’exercice de leur activité, selon des conditions précises définies par la Loi.


La rémunération pour copie privée se répartit de la façon suivante :

· 50% de la rémunération est perçue par la SGAE ;

· 25% par AIE (entité de gestion des artistes)

· 25% par AGEDI (entité de gestion des producteurs de phonogrammes)

En ce qui concerne la vidéo, la rémunération est perçue à parts identiques par la SGAE, AISGE (entité de gestion des artistes audiovisuels) et EGEDA (entité de gestion des producteurs audiovisuels)

-
Finlande: 

L’exception pour copie privée est prévue par la loi sur le droit d’auteur telle qu’amendée en  1994 et par un décret de 1995. Seuls les supports vierges sont soumis à redevance. La rémunération, qui est due lors de l’importation ou quand les supports quittent le site de production, ou lors de la mise en circulation sur le marché national, est payée par le fabricant ou l’importateur. En pratique, les détaillants doivent s’assurer que la rémunération a bien été payée ; le revendeur  paye la rémunération lorsque l’importateur ou le fabricant ne l’a pas fait. Toutefois le revendeur peut se retourner contre ces derniers et leur réclamer le remboursement des sommes qu’il a payées.
La société de perception est TEOSTO, qui détient un monopole légal pour une durée limitée (maximum 5 années). TEOSTO est approuvée et contrôlée par le Ministère de l’ Education.

La rémunération est annuellement revue par le  Ministère de l’ Education.

La répartition entre les différents ayants droit se fait comme suit :
· En matière musicale: 44% est reversé aux auteurs de musique, 5% aux autres auteurs, et 51% aux producteurs de phonogrammes et aux artistes interprètes ;
· En matière audiovisuelle: 16,90% est reversé aux acteurs, danseurs et commentateurs; 28,40% aux auteurs d’œuvres littéraires (y compris les journalistes); 11,40% aux auteurs de musique; 8,20% aux producteurs de phonogrammes et aux musiciens; 14% aux directeurs et chorégraphes; 3,80% créateurs de décors et de costumes; 3,80% aux directeurs de photographie; 0,90% aux éditeurs; 1,10% aux auteurs d’art graphique; 0,50% aux traducteurs; et 11% aux producteurs de films.

50% des sommes perçues sont destinées à des fins collectives. Le Ministère de l’ Education décide des affectations de ce fonds, en étroite coopération avec les ayants droit.

La loi prévoit une obligation pour les importateurs et fabricants de rapporter à TEOSTO. Les détaillants/revendeurs sont pour leur part seulement obligés de rapporter lorsque TEOSTO le demande.

Certains supports font l’objet de remboursement: ainsi les supports exportés, ou les supports utilisés à des fins professionnelles (la définition de l’usage professionnel est prévu par la loi), ou encore les produits destinés aux personnes handicapées; d’autres exemptions spéciales sont aussi accordées par le Ministère de l’ Education.

Les mini et micro cassettes ainsi que tous les supports qui ne peuvent être utilisés par du matériel d’enregistrement domestique, sont exemptés de payment.

-
France : 

La loi prévoit les principes généraux relatifs à la copie privée ainsi que les catégories de supports couverts (supports d’enregistrement utilisables pour la copie privée d’œuvres fixées sur phonogrammes et vidéogrammes ; supports d’enregistrement numérique permettant la reproduction privée de toute catégorie d’oeuvres, ce qui couvre les répertoires de l’écrit et des arts visuels). Mais c’est une commission administrative ad hoc (ci-après commission « copie privée »), instituée par la loi, qui détermine précisément l’assiette, les taux et les modalités de versement. Les modalités de fonctionnement de cette commission sont prévues par voie réglementaire.

La loi prévoit que le montant de la rémunération est fonction du type de support et de la durée d’enregistrement qu’il permet.

La rémunération est payée au moment de la mise en circulation des supports sur le marché, par le fabricant, l’importateur ou celui qui réalise les acquisitions intracommunautaires des supports. 

Ce sont les sociétés de gestion Sorecop (copie privée audio) et Copie France (copie privée audiovisuelle) qui perçoivent les redevances, et les redistribuent aux sociétés de gestion membres selon une répartition décidée par la loi : en matière musicale, 50% aux sociétés d’auteurs, 25% aux sociétés d’artistes interprètes et 25% aux sociétés de producteurs ; en matière audiovisuelle, 1/3 pour chaque catégorie de sociétés. 
La loi prévoit que 25% des sommes perçues doivent être affectées à des fins collectives (culturelles) par les sociétés à des actions d’aide à la création, à la diffusion du spectacle vivant et à la formation d’artistes.

En ce qui concerne la répartition des sommes perçues au sein de chaque collège bénéficiaire, l’article L 311-6 du CPI prévoit que  la rémunération est répartie entre les ayants droit « à raison des reproductions privées dont chaque œuvre fait l’objet. ».

Afin de respecter cette obligation, SORECOP et COPIE FRANCE font établir des sondages sur la nature des œuvres copiées.

Les sondages précités permettent de connaître la source des copiages (diffusions radios et disques du commerce en matière sonore – émissions de télévision en matière audiovisuelle), et permettent de déterminer sur cette base les œuvres copiées et les ayants droit auxquels ces sommes doivent donc être réparties.

La loi prévoit également que la rémunération n'est pas applicable dans certains cas qu'elle énumère : supports acquis pour leur propre usage par les entreprises de communication audiovisuelle, les producteurs de phonogrammes et de vidéogrammes, les éditeurs d'œuvres publiées sur des supports numériques, les organismes qui les utilisent à des fins d’aide aux handicapés visuels ou auditifs.

La commission « copie privée » est présidée par un représentant de l’Etat et comprend 24 membres, dont la moitié représente les ayants droit, ¼ les consommateurs et ¼ les industriels. Les décisions sont prises à la majorité, le Président prenant part au vote et ayant voix prépondérante en cas de partage des voix,  et généralement sur base d’un large consensus. Cette commission, qui se réunit normalement chaque mois, prend ses décisions au vu de toutes les informations dont elle dispose. Les décisions de cette commission sont susceptibles de recours devant le Conseil d’Etat. Il est à noter qu’à ce jour, le Conseil d’Etat a rejeté les trois recours dont il a été saisi.

La commission « copie privée » tient compte notamment:

* 
Des usages : les redevances sont appliquées lorsque l’usage pour copie privée est significatif ; ainsi, les cassettes de type C10 et C15 utilisées pour enregistrer des données, les microcassettes pour dictaphones et répondeurs téléphoniques, et les cassettes de caméscopes ont été exclues de la liste des matériels assujettis à redevance ; quand l’usage pour copie privée est significatif, les taux diffèrent selon que le support est ou non dédié à la copie privée ; pour les supports non dédiés, les usages sont pris en compte ; en outre, la Commission va entreprendre une étude sur le comportement des consommateurs pour examiner si les mesures techniques de protection entraînent une diminution de la copie privée (pour l'instant, toutefois, la copie sur CD Data ne cesse d’augmenter, en matière musicale et surtout audiovisuelle).

* 
Des caractéristiques des supports : capacité d’enregistrement, prix du support, physionomie du marché.
* 
Des avis extérieurs : la commission peut entendre toute personne dont l’audition lui parait utile. Elle a notamment reçu longuement des représentants de Apple, qui ont tenté de convaincre ses membres que l’iPod est un dispositif multi usages non soumis de ce fait à la rémunération pour copie privée sonore. La commission a néanmoins considéré que ce dispositif est manifestement essentiellement destiné à enregistrer de la musique, et devait, dès lors, être soumis à la rémunération. 

· Italie : 
C’est la loi (loi de 1946 amendée par décret législatif en avril 2003) qui détermine les types de supports et les taux de redevances. Seules les copies de phonogrammes et de vidéogrammes, sur tous supports, sont couvertes, à l’exclusion des copies de livres électroniques. 
Hormis dans les situations couverts par l’article 6.4.4 de la Directive, sous réserve du test des 3 étapes et sous conditions de source légale, les ayants droit doivent permettre une copie au moins, qui peut être une simple copie analogique. 

Les taux sont établis selon une procédure particulière et sont révisés tous les 3 ans. Le ministère compétent examine la manière dont les DRM influencent la copie privée et si les « levies » doivent être modifiés en conséquence. Les montants tiennent compte des taux de compression, et sont revus à la baisse pour les supports non destinés à la copie privée exclusivement mais à usage professionnel. 
La rémunération est due par le fabricant et importateur, ou à défaut les distributeurs, au moment de la mise en circulation sur le marché.

La Siae perçoit les redevances au nom de tous les ayants droit, et les redistribue selon des règles fixées par la loi : en matière audio, 50% les auteurs et 50% aux producteurs et artistes interprètes ; en matière audiovisuelle, 30% pour les auteurs, 70% pour les autres ayants droit.

Le gouvernement a mis en place une commission ad hoc composée de représentants gouvernementaux, dont la mission est de réexaminer les relations entre les TPM et les redevances. Cette commission procédera à des consultations du secteur privé, et devra publier un livre blanc d’ici la fin de l’année sur la distribution de contenus en ligne et les TPM/DRM.

-
Pays-Bas : 

La loi détermine les catégories de supports couverts en termes généraux (supports destinés à la copie privée) mais c’est une commission spéciale, instituée par la loi, nommée Stichting Onderhandelingen Thuiskopiervergoeding (ci-après commission « SONT ») qui détermine l’assiette et les taux. SONT est composé à 50% d’ayants droit  et 50% de redevables, producteurs de médias. Son président est nommé par le Ministère de la justice.
La rémunération est due par le fabricant ou l’importateur au moment de la mise en circulation sur le marché.
C’est la Stichting de Thuiskopie, qui représente les titulaires de droits, qui perçoit les redevances et les redistribue aux sociétés bénéficiaires : en matière audio, 40% pour les auteurs, 30% pour les artistes interprètes et 30% pour les producteurs ; en matière audiovisuelle, 33,75% pour les auteurs, 25,50 pour les artistes et 41,75 pour les producteurs de films, en ce compris les radiodiffuseurs et les producteurs audio. 15% des sommes perçues sont affectées à des buts collectifs.

La rémunération n’est pas due lorsque le support est acquis par des professionnels, à moins que l’utilisation commerciale n’ait été prise en compte dans le niveau des rémunération, comme c’est le cas pour les CD data et les DVD.
Pour déterminer les taux, cette commission « SONT » tient compte des usages : ainsi elle avait exclu de la liste des supports soumis à redevance les minidisques de Sony, jusqu’à ce que des études montrent que les consommateurs achètent de plus en plus ces supports à des fins de copie privée. De même, les taux applicables aux CD Data représentent 1/3 du taux appliqué aux CD audio. 
La commission tient également compte de l’application de TPM/DRM ; ainsi, elle a diminué de 50% les taux applicables aux DVD-R/RW+ par rapport aux  DVD-R/RW en considération du fait que les DRMs sont davantage développés pour la version RW+.

� A notre connaissance, seule l’Autriche autorise cela.


� Une étude menée en Autriche montrait dès octobre 1999 que le contenu copié sur CD-Data, à l’origine destiné à un usage professionnel, était à 40% utilisé pour faire des copies privées de musique, et 11% des photos et de la vidéo.


� Décision du 15 juin 2000, United States – section 110(5) of the US Copyright Act (ref : WT/DS/60/R).


� TGI de Paris, 30 avril 2004, UFC-Que Choisir contre SA Films Alain Sarde et Universal France. Décision de 1ère instance.


� Le groupe représente par ailleurs les producteurs, les éditeurs, les radiodiffuseurs, les opérateurs de téléphonie mobile ou fixe, les fabricants d’équipements, les fournisseurs de solutions DRM, des chercheurs et les consommateurs (IFPI, Eurocinema, Vivendi, FEP, BBC, France Telecom, Vodafone, Fast Web, Philips, Nokia, Alcatel, Hewlet Packard, Siemens, New Media Council, Beuc).


� Rapport disponible à l’adresse suivante : � HYPERLINK "http://europa.eu.int/information_society/eeurope/2005/all_about/digital_rights_man/high_level_group/index_en.htm" ��http://europa.eu.int/information_society/eeurope/2005/all_about/digital_rights_man/high_level_group/index_en.htm� .


� « The following could be important elements to take into account when adapting existing levy systems: assessment of the situation needs to be done on a case by case basis in the context of specific devices and services, based on objective, transparent and non discriminatory criteria; the situation as regards to application of DRMs and the amount of private copying effectively taking place in the context of such devices and services needs to be taken into account; the judgement of whether DRMs have reached a widespread uptake in the marketplace is an important element for stakeholders”. A noter que les consommateurs n’ont pas souscrit au contenu de ce rapport.


� L’étude peut être consultée en anglais sur le site Internet suivant � HYPERLINK "http://www.filmfoerderungsanstalt.de" ��www.filmfoerderungsanstalt.de�. 


� Décision du Panel OMC : « we have addressed the US argument that the prejudice to right holders caused by the exemptions at hand are minimal because they already receive royalties from broadcasting stations. We concluded that each exclusive right conferred by copyright, inter alia, under each subparagraph of Article 11bis and 11 of the Berne Convention, has to be considered separately for the purpose of examining whether a possible conflict with a normal exploitation exists ».


� Allemagne : ZPU; Autriche : Austro-Mechana ; Belgique : Auvibel ; Danemark : Copy-Dan ; Espagne: SGAE, AISGE, EGEDA et AGEDI (pas de société commune) ; Finlande : Teosto ; France : Sorecop (musique) et Copie France (audiovisuel) ; Grèce : AEPI ; Italie : SIAE ; Pays-Bas : Stichting De Thuiskopie ; Portugal : Agecop ; Suède : Copyswede.


� SGAE, AGEDI, AISGE, AIE, DAMA, EGEDA (à l’exception de CEDRO qui gère les droits de reprographie)


� ASIMELEC (Asociación Multisectorial de Empresas Españolas de Electrónica y Comunicaciones) a été créée en 1984 et représente actuellement plus de 1500 entreprises (2% du PIB).  C’est la seule association du secteur électronique qui regroupe les fabricants et distributeurs, en dans le cas du secteur des télécommunications, les installateurs.


� Les tarifs, fixés dans la Loi espagnole sur la Propriété Intellectuelle, n’ont pas été actualisés depuis 1987.


� Décision n° 04-D-54 du 9 novembre 2004, relative à des pratiques mises en œuvre par la société Apple Computer Inc. Dans les secteurs du téléchargement de musique sur Internet et des baladeurs numériques.





� Les tarifs sur les cd audio ont en revanche été augmentés par rapport aux tarifs fixés dans la Loi (0,30€ au lieu de 0,18€ par heure d’enregistrement


� Autriche : 51 % ; Belgique : 30 % (à affecter aux 3 Communautés culturelles) ; Danemark: 33 % ; Espagne: 20% ; Finlande: 35 % dans le domaine musical, 50 % dans le domaine audiovisuel ; France: 25 % ; Italie:	5 % ; Pays-Bas: 15 % ; Portugal: 20 %.











[image: image2.png]Siége et Secrétariat Général: 23, rue Montoyer - B-1000 BRUXELLES
Tél. (32-2) 511.44.54 - Fox: (32-2) 514.56.62
E-mail: secretariatgeneral@gesac.org - Site web: http://www.gesac.org
Registre des GEIE Bruxelles n° 38




PAGE  
5
GESAC – 099IP04 – 15/12/04 - 


[image: image1.png][image: image2.png]